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Contexte et cadre de la 
révision du PLU

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



4 Contexte de l’élaboration du PLU communal :

´ Glénac : PLU adopté en octobre 2012. Modification validée en avril 2017.

´ La Chapelle-Gaceline : Carte communale.

´ La Gacilly : PLU adopté en 2006.

Les documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire :

´ 1er janvier 2017 : création de la commune nouvelle de LA GACILLY.

´ 27 septembre 2019 : délibération prescrivant l’élaboration du PLU à 
l’échelle de la commune nouvelle.

´ 21 août 2021 : Loi Climat et Résilience.

´ 14 octobre 2022 : 1er débat sur le PADD par le conseil municipal

´ 11 juillet 2024 : 2e débat sur le PADD par le conseil municipal (prise en 
compte du MOS breton)

´ 13 septembre 2024 : Arrêt du PLU par décision du conseil municipal

Les dates clés :

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Objectifs majeurs portés par la municipalité 
à travers l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme : 

Affirmer l’identité de la commune nouvelle.
Développement harmonieux, formes urbaines diverses, parcours résidentiel.

Poursuivre une urbanisation raisonnée au sein d’un cadre de vie préservé.
Préservation des espaces agricoles, affirmation des aires agglomérées, renforcement des 
centralités et de la mixité fonctionnelle, amélioration de l’accessibilité et de la mobilité.  

Maintenir une économie locale dynamique.
Développement du commerce et de l’industrie, renforcement des activités complémentaires, 
relation des sites touristiques et du milieu naturel, maintien de l’activité agricole et forestière.

Préserver et valoriser les paysages, l’environnement et les sites naturels.
Protection des espaces naturels et les ambiances paysagères, valorisation du patrimoine 

naturel, archéologique et architectural, prise en compte des risques.



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

6 L’élaboration d’un PLU commun pour LA GACILLY

´ 3797 ha de superficie 
communale

´ 3 agglomérations

´ 71 hameaux, dont 40 STECAL

´ 9 zones d’activités

´ 70,3 ha de zone à urbaniser (AU), 
dont 30 % consommées

´ Glénac : PLU 2012. 

´ La Chapelle-Gaceline : Carte 

Communale 2012

´ La Gacilly : PLU 2006
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 –
Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

´ Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne (SCoT)

´ Programme Local de l’Habitat du Pays de Ploërmel (PLH)

´ Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE)

´ Schémas Régionaux d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET)

´ Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Vilaine.

´ Charte de l’Agriculture & de l’Urbanisme du Morbihan

´ Porter à Connaissance des Services de l’État

Conformité au cadre juridique 
Compatibilité aux documents supra-communaux :

´ Code de l’urbanisme et Code de l’environnement
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Lutte contre l’artificialisation des sols :

La loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (n° 2021-1104) du 22 août 2021 inscrit la lutte contre 
l’artificialisation des sols dans les grands objectifs de l’urbanisme.

L’article 191 de cette loi dite « Climat et Résilience » précise : 

Afin d’atteindre l’objectif national d’absence de toute artificialisation nette 
des sols en 2050, le rythme de l’artificialisation des sols dans les dix années 

suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette 
période, la consommation totale d’espace observée à l’échelle nationale 
soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant 

cette date.

Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée, dans 
les conditions fixées par la loi.

N.b. À ce stade, la territorialisation des objectifs reste en attente…



9

Éléments de diagnostic du 
territoire communal

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



Contexte territorial

´ Pôle d’équilibre communautaire

´ Stabilité de la croissance démographique
´ Jeunesse de la population
´ Attrait résidentiel 
´ Manque de diversité du parc immobilier
´ Prédominance de la population ouvrière
´ Augmentation de la part des retraités

´ Importance du nombre des entreprises et des 
emplois, motivée par l’importance de son 
industrie

´ Maintien de l’activité agricole et enjeux de 
diversification

´ Attrait touristique à conforter par l’offre 
d’hébergement et d’itinérance autour de l’Oust
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´ Privilège d’un habitat à la campagne

´ Dynamique de proximités

´ Image de bien-être et nature, également 
véhiculée par la notoriété de l’industrie de 
cosmétique végétale 

´ Patrimoine bâti vernaculaire et fluvial

´ Nouvel attrait résidentiel, nouvelles pratiques de 
travail, de déplacement

´ Maintien de la mixité générationnelle et sociale

´ Identité de la commune nouvelle et du pôle 
urbain au sein de la nouvelle communauté de 
communes

Concertation des habitants11

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



Bilan et objectifs 
pour le PLU de La Gacilly 
(en nombre)

Constat
2008-2018

Projet
2022-2032

Nouveaux logements 270 220

Constructions de logements 270 141

Equivalent en hectares 15 7,8

Réhabilitation de logements vacants -118 79

Apport estimé d’habitants 212 477

Taux de croissance annuel 
moyen 0,5 % 1,05 %

Nombre total d’habitants 4 073 4 550

Projet vertueux en termes 
d’accueil de nouveaux habitants
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22
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Type Risque Aléa avéré Observation

N
at

ur
el

Inondation Présent selon emprises 
cartographiques

PPRI Vilaine Aval le 03/07/2002
PAPI Vilaine 3 le 03/07/2020
AZI de l’Aff 02/06/2015

Tempête et grains Présent

Mouvement de terrain Néant 2 glissements recensés en déc. 
1999

Sismique Faible 10 phénomènes entre 1588 et 1959

Émanation de radon Élève D’après IRSN

Retrait-gonflements 
des sols argileux

Moyen à faible selon 
emprises cartographiques D’après BRGM

Feu d’espaces 
naturels Secteur Lanvaux Est Arrêté préfectoral du 12/07/2013

Te
ch

no
lo

gi
qu

es

Pollutions des sols et 
anciens sites 
industriels

10 anciens sites recensés
1 site pollué

D’après BASOL, SIS et BASIAS
Installations 
industrielles 7 ICPE non SEVESO

Rupture de barrage Présent Barrage du Lac-au-Duc à Ploërmel

Risques naturels 
et technologiques (dont SUP) :
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

´ 83 km de cours d’eau
´ 1 rivière (l’Oust) et 1 affluent (l’Aff) 

majeurs
´ 558,5 ha de Zones Humides
´ 1 espace NATURA 2000 (Marais 

de Vilaine)
´ 1 site de protection du biotope
´ 2 ZNIEFF de type 1 (faune & flore)

´ 1 Espace Naturel Sensible
´ 839,5 ha de masses boisées
´ 183,8 km linéaires de haies
´ Zones naturelles « N » : 812,44 ha

La Trame Verte et Bleue14

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 –
Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

´ 1892 ha d’espace agricole

´ Un parcellaire resserré

´ 14 exploitants

´ 66 % expriment des projets de 
développement

´ 78 % de sites mixtes (agriculteurs 
et tiers)

L’activités agricoles :15

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 –
Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

´ 71 lieux de vie en campagne

´ 25 % contiennent un bâtiment 
agricole en activité

´ 76 % sont aussi constitués de 
bâtiments à caractère ancien

Hameaux :16



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

Les bâtiments de caractère
´ 71 lieux de vie en campagne

´ 25 % comprennent des 
bâtiments agricoles en activité

´ 76 % sont aussi constitués de 
bâtiments à caractères 
anciens

La Gacilly. Conseil municipal : 2e débat sur le PADD / 11.07.2024
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 –
Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

18 Référence au Mode d’Occupation des Sols

La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

´ Le MOS breton introduit comme 
référence de la consommation 
d’ENAF dans le SRADDET de la 
Région Bretagne

´ 3111,1 ha d’ENAF

´ 692,8 ha d’espaces artificialisés

´ 35,4 ha d’ENAF consommé entre 
2011 et 2021

´ 14,6 ha d’ENAF consommé entre 
09/2021 et 04/2024

´ Consommation d’ENAF tolérée à 
échéance du PLU : < 20 ha
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Projet d’Aménagement et 
de Développement 

Durables

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)
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26 Résumé des orientations générales d’aménagement et 
d’urbanisme
´ 480 nouveaux habitants 

´ 220 logements à prévoir à l’horizon 2032, dont : 

´ 10 % de logements aidés

´ 80 logements à réhabiliter et 140 à construire

´ Moins de 20 ha de consommation d’ENAF, dont 40% pour l’habitat.

´ Répartition de 20 logts/ha (globalement)

´ 40 % du projet en densification et 60 % en extension

´ Changement de destination en campagne pour les bâtiments à caractère ancien

´ Maintien des installations, activités et équipements existants en campagne 
(STECAL)

´ Une offre suffisante pour l’accueil de nouvelles entreprises et le développement 
des activités en place

´ Prise en compte du MOS breton
La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)
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Traduction règlementaire 
en zone « A » et « N » : les 

changements de 
destination, l’amélioration 

de l’habitat et des 
activités existantes*, et les 

STECAL

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

*hors STECAL



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22
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La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

Le règlement graphique du PLU´ 3766,44 ha de superficie 
communale (contenant cadastral)

´ Zones urbaines « U » : 340,70 ha
´ UC : 42,1 ha
´ UR : 178,9 ha
´ UG : 28,1 ha
´ UA1 : 76,6 ha
´ UA2 : 14,5 ha

´ Zones à urbaniser « AU » : 16,21 ha
´ 1AUC : 0,7 ha
´ 1AUR : 8,0 ha
´ 1AUG : 3,6 ha
´ 1AUA1 : 3,9 ha

´ Zones agricoles « A » : 2597,09 ha

´ Zones naturelles « N » : 812,44 ha
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La Gacilly. Conseil municipal : 2e débat sur le PADD / 11.07.2024

29 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



30 La consommation des ENAF sur la base du MOS breton

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Surface ENAF consommée 
entre 2011 et 08/2021

Consommation de surface 
ENAF tolérée

entre 09/2021 et 09/2031

Consommation de surface 
ENAF tolérée entre 09/2031 

et 09/2041

Consommation de surface 
ENAF tolérée à l’échelle du 
projet : PADD à l’horizon 
2032 (Nota : perspective 
d’approbation du PLU en 

2025)

36 ha 18 ha 9 ha 18,9 à 21,6 ha
Prorata annuel (à titre 

indicatif) 1,8 ha 0,9 ha

Consommation d’ENAF 
observée entre le 09/2021 et 

le 04/2024

Consommation potentiel 
d’ENAF induite par les 

secteurs de projet de PLU

Consommation potentiel 
d’ENAF entre 09/2021 et 

09/2032 (ou 09/2035)

14,6 ha 9,4 ha 24 ha



La Gacilly. Réunion publique de présentation du PADD. 18.11.22

31 Bâtiments susceptibles de faire 
l’objet d’un changement de destination

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 –
Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

En zone A et N, les bâtiments repérés au titre 
de l’article L.151.19 C. urb. sont aussi repérés 
au titre de l’article L.151.11 C. urb. : 

´ Bâtiments de caractère (ou à dimension 
patrimoniale) conformément à l’objectifs 
5.2 du DOO du SCoT du Pays de 
Ploërmel

Extrait du règlement de la zone A et N :

1.2.3. Peuvent être admis, sous réserve 
d’être compatibles avec le développement 
des activités agricoles :

• Le changement de destination à usage 
d’habitation des constructions existantes 
d’au moins 50 m² d’emprise au sol sous 
réserve qu’elles soient repérées sur le plan 
du règlement graphique au titre des 
articles L.151-11 et L.151-19 du code de 
l’urbanisme et sous réserve de l’avis 
favorable de la Commission 
Départementale de Préservation des 
Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers.

31
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Amélioration des activités et de l’habitat existants en campagne (hors 
usage agricole) - extraits du règlement de la zone A :

´ Article 1 - Destinations et sous-destinations :

1.1.2. Sont autorisés, sous réserve d’être compatibles avec le développement des activités agricoles :
• Les restaurations et l’amélioration des constructions existantes, notamment celles liées à l’habitation et 

aux activités des secteurs des secteurs secondaires et tertiaires.

1.2.3. Peuvent être admis, sous réserve d’être compatibles avec le développement des activités agricoles : 
• Les extensions des constructions existantes liées aux habitations.
• La construction de bâtiment annexes aux habitations existantes, dans la limite de l’article 9.

´ Article 2 - Interdictions et limitations, de certains usages et affectations des sols, de constructions et 
activités :
2.1.1. Sont interdites les constructions liées :

• Aux habitations, à l’exception de celles visées aux prescriptions particulières et à l’article 1.
• Aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, à l’exception de celles visées aux prescriptions 

particulières.
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Amélioration des activités et de l’habitat existants en campagne (hors 
usage agricole) - extraits du règlement de la zone A :

´ Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété :

8.2.1. Pour les constructions annexes aux habitations existantes, un point de celles-ci doit être situé à 15 m 
ou moins du bâtiment principal.
8.2.2. Pour les constructions annexes aux activités, un point de celles-ci doit être situé à 20 m ou moins du 
bâtiment principal.

´ Article 9 - Emprise au sol :
9.1.2. Tous les seuils précisés ci-après sont à calculer à partir de la situation observée à la date de la 
première approbation du présent PLU.
9.2.2. Pour les constructions existantes à usage d’habitation, la somme des extensions projetées est 
autorisée jusqu’à 50 m² d’emprise au sol, dans la limite de 50 % de l’emprise au sol de la construction 
existante.
9.2.3. Pour les constructions annexes aux habitations, dont les piscines enterrées, la somme des emprises au 
sol projetées ne pourra excéder 40 m².
9.2.4. Pour les constructions liées aux activités existantes, la somme des emprises au sol des extensions et 
annexes ne peut excéder 900 m².
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Amélioration des activités et de l’habitat existants en campagne (hors 
usage agricole) - extraits du règlement de la zone A :

´ Article 10 – Hauteur des constructions :
10.1.4. Pour les constructions liées aux habitations existantes : 

• La hauteur maximale des constructions est limitée à 7,80 m au faîtage, ou jusqu’à 5,80 m à l’acrotère s’il 
y a. Toutefois, la hauteur des extensions projetées doit être égale ou moins élevée que celle observée 
sur le bâtiment principal existant.

• Pour les bâtiments annexes, la hauteur maximale autorisée est limitée à 3,60 m, mesurée du sol naturel 
au faîtage ou à l’acrotère s’il y a. 
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

´ Article 1 - Destinations et sous-destinations :

1.1.2. Sont autorisés, sous réserve d’être compatibles avec le développement des activités agricoles :
• Les restaurations et l’amélioration des constructions existantes, notamment celles liées à l’habitation et 

aux activités des secteurs des secteurs secondaires et tertiaires.

1.2.3. Peuvent être admis, sous réserve d’être compatibles avec le développement des activités agricoles : 
• Les extensions des constructions existantes.
• La construction de bâtiment annexes aux constructions existantes, sous réserve de ne pas réduire 

l’interdistance constatée par rapport au bâtiment agricole le plus proche, dans la limite de l’article 9.

´ Article 2 - Interdictions et limitations, de certains usages et affectations des sols, de constructions et 
activités :
2.1.1. Hormis dans le cadre des conditions visées à l’article 1 précédent sont interdites les constructions 
liées :
• Aux habitations.
• Aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire.

Amélioration des activités et de l’habitat existants en campagne (hors 
usage agricole) - extraits du règlement de la zone N :



36

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Modernisation de l’habitat existant en campagne : 
extraits du règlement de la zone N

´ Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété :

8.2.1. Pour les constructions annexes aux habitations existantes, un point de celles-ci doit être situé à 15 m 
ou moins du bâtiment principal.

8.2.2. Pour les constructions annexes aux activités, un point de celles-ci doit être situé à 20 m ou moins du 
bâtiment principal.

´ Article 9 - Emprise au sol :
9.1.2. Tous les seuils précisés ci-après sont à calculer à partir de la situation observée à la date de la 
première approbation du présent PLU.
9.2.2. Pour les constructions existantes à usage d’habitation, la somme des extensions projetées est 
autorisée jusqu’à 50 m² d’emprise au sol, dans la limite de 50 % de l’emprise au sol de la construction 
existante.
9.2.3. Pour les constructions annexes aux habitations, dont les piscines enterrées, la somme des emprises au 
sol projetées ne pourra excéder 40 m².
9.2.4. Pour les constructions liées aux activités existantes, la somme des emprises au sol des extensions et 
annexes ne peut excéder 900 m².
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Modernisation de l’habitat existant en campagne : 
extraits du règlement de la zone N

´ Article 10 – Hauteur des constructions :
10.1.4. Pour les constructions liées aux habitations existantes : 
• La hauteur maximale des constructions est limitée à 7,80 m au faîtage, ou jusqu’à 5,80 m à l’acrotère s’il 

y a. Toutefois, la hauteur des extensions projetées doit être égale ou moins élevée que celle observée 
sur le bâtiment principal existant.

• Pour les bâtiments annexes, la hauteur maximale autorisée est limitée à 3,60 m, mesurée du sol naturel 
au faîtage ou à l’acrotère s’il y a.
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Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, 
agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées dans lesquels peuvent être autorisées des constructions (…).

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale 
de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à 
l’article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

Leur caractère exceptionnel s’apprécie, entre autres critères, en fonction 
des caractéristiques du territoire, du type d’urbanisation du secteur, de la 
distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les 
équipements collectifs.

Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) :
L’article 151-13 du Code de l’urbanisme précise : 

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)



Théâtre équestre : secteur As1 (2,88 ha)

Extrait du PADD Orthophotoplan Extrait du règlement graphique du PLU
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Maintien des STECAL : installations, activités et équipements existants

Extrait du règlement de la zone A – Article 1 :

´ 1.2.4. Dans le sous-secteur As1 uniquement, sont autorisées les constructions 
et installations nécessaires au fonctionnement ou à l’amélioration de 
l’activité existante, notamment celles nécessaires à l’accueil du public, aux 
représentations artistiques et de spectacles, ainsi qu’à l’hébergement 
d’artistes.



40

La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Terrain de Moto-cross : secteur As2 (3,57 ha)

Extrait du PADD Orthophotoplan Extrait du règlement graphique du PLU

Maintien des STECAL : installations, activités et équipements existants

Extrait du règlement de la zone A – Article 1 :

´ 1.2.5. Dans le sous-secteur As2 uniquement, sont autorisés les constructions, 
installations et aménagements nécessaires au fonctionnement ou à 
l’amélioration de l’activité de moto-cross existante, notamment celles 
nécessaires à l’accueil du public et des pratiquants.
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Station d’épuration : secteur Ns1 (0,75 ha)

Extrait du PADD Orthophotoplan Extrait du règlement graphique du PLU

Extrait du règlement de la zone N – Article 1 :

´ 1.2.6. Dans le sous-secteur Ns1 uniquement, sont autorisées les constructions 
et installations nécessaires au fonctionnement ou à l’amélioration de la 
station d’épuration des eaux sont autorisées.
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Hippodrome de Pré-Naval : secteur Ns2 (2,01 ha)

Extrait du PADD Orthophotoplan Extrait du règlement graphique du PLU

Extrait du règlement de la zone N – Article 1 :

´ 1.2.7. Dans le sous-secteur Ns2 uniquement, en plus de l’amélioration des 
constructions existantes, sont autorisées les constructions et installations 
nécessaires au fonctionnement et au développement de l’activité de sport 
hippique, notamment celles liées à l’accueil du public, des sportifs et des 
chevaux.
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Extrait du PADD

Etang de le Rocquennerie : secteur NL (17,6 ha)

Orthophotoplan Extrait du règlement graphique du PLU

Maintien des STECAL : installations, activités et équipements existants

Extrait du règlement de la zone N – Article 1 :

´ 1.2.5. Dans le sous-secteur NL uniquement, en plus des destinations sous 
destinations listées précédemment, sont autorisées les installations légères 
rendues nécessaires pour l’accueil du public, dont les parcours sportifs, le 
mobilier de plein air, les œuvres artistiques et les installations servant les 
manifestations culturelles ou l’information environnementale, ainsi que celles 
liées aux activités fluviales.
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La Gacilly - PLU arrêté par DCM  le 13.09.2024 – Dossier de saisine de la CNPA (Synthèse)

Embarcadère de Glénac : secteur NL (2,8 ha)

Extrait du PADD Orthophotoplan Extrait du règlement graphique du PLU

Maintien des STECAL : installations, activités et équipements existants

Extrait du règlement de la zone N – Article 1 :

´ 1.2.5. Dans le sous-secteur NL uniquement, en plus des destinations sous 
destinations listées précédemment, sont autorisées les installations légères 
rendues nécessaires pour l’accueil du public, dont les parcours sportifs, le 
mobilier de plein air, les œuvres artistiques et les installations servant les 
manifestations culturelles ou l’information environnementale, ainsi que celles 
liées aux activités fluviales.
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